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Le temps 
de la democratic

L
I  INITIATIVE POPULAIRE 

'  est une demande du 
peup le  faite  au 
peuple». Cette défi

nition aussi célèbre que lapidai
re du juriste Fritz Fleiner, Karl 
Schweri, patron de l'entreprise 
Denner, l'a faite sienne. La der
n iè re  née  de ses in i t ia t ives ,  
« Pour accélérer la démocratie 
directe», exige en effet qu 'une 
demande soit soumise au vote 
du peup le  et des c an to n s  au 
plus tard douze mois après son 
dépôt. La proposition peut pa
raître séduisante. Mais en fait 
elle ne sert pas la cause de la dé
mocratie.

Il est vrai que le Conseil fédé
ral sait jouer avec 
le temps lorsqu'il 
s'agit d 'a t ténuer  
l ' im p a c t  d 'u n e  
initiative  lancée 
dans  la foulée 
d 'une  vive ém o
t io n  popu la ire .
L'initiative socia
liste sur les 
banques  est née 
du scanda le  de 
Chiasso. Déposée 
en 1979, elle 
n'est soumise en 
votation qu'en 1984, alors que 
s'est atténuée l'indignation gé
nérale. Mais le gouvernem ent 
p eu t  aussi forcer le ry th m e .  
Ainsi l'initiative Schwarzenbach 
« Contre la surpopulation étran
gère» aboutit en mai 1969 et est 
rejetée en juin 1970. Dans ce 
cas, les au to r i té s  n 'o n t  pas 
voulu que s 'éternise un  débat 
jugé malsain.

En réalité, la démocratie hel
vé tique n 'a  de directe  que le 
nom . Nous v ivons b ien  dans 
une démocratie représentative

La proposition 
Denner ne sert pas 
la cause de la 
démocratie. On sait à 
quels abus a conduit 
une justice expéditive. 
Une démocratie 
express ne vaudrait 
guère mieux

qui offre aux citoyennes et aux 
citoyens des possibilités ponc
tuelles d'intervenir. L'initiative 
populaire constitue un moyen 
priv i lég ié  p o u r  d iffé ren ts  
groupes de se faire entendre et 
d ' in f lue r  sur les décisions du 
Conseil fédéral et du Parlement. 
Elle s t im u le  e f f icacem en t  le 
débat politique et permet à ceux 
qui l 'utilisent de s 'imposer en 
tant qu'interlocuteurs.

Tel est le rôle central de l'ini
tiative, et qui explique son suc
cès, beaucoup plus que la dizai
ne de victoires directes qu'elle 
peut mettre à son actif depuis 
plus d 'un siècle. Mais pour que 
ce rôle puisse pleinement s'exer

cer, il fau t  du 
temps. Le temps 
de la n é g o c ia 
tion, de la prépa
ra t io n  d 'u n  
contre-projet, di
rect ou indirect, 
le tem p s  aussi 
que  le déb a t  
s'instaure et que 
les idées c ircu 
len t  dans  l 'o p i 
nion publique. 
Imposer un délai 
de douze  mois  

entre le dépôt et le vote d 'une 
initiative, c'est court-circuiter ce 
débat. C'est courir le risque que 
les in it ia tives  so ien t b ru ta le 
ment rejetées sans contrepartie, 
ou alors que des propositions 
mal ficelées so ient acceptées, 
sous l 'em pire  de la colère ou 
d 'u n  en thousiasm e irréfléchi. 
On sait à quels abus a conduit 
une justice expéditive. Une dé
m ocra tie  express ne vaudra i t  
guère mieux. JD

(Sur Denner, lire aussi l'article 
en page 2)



ORGANISATION D U  TRAVAIL

Innovation au bord du Rhin
L'annualisation du temps 
de travail dans certains 
services de la ville de Bâle 
satisfait tant l'employeur 
que l'employé.

L
o r s q u ' i l  p l e u t  à  verse, l 'employé du 
Service des parcs et promenades de 
Bâle-Ville n'est pas obligé de tuer le 
temps dans l 'attente de la fin de la 

j o u rn é e .  Il p e u t  p r e n d r e  u n  jo u r  de 
congé. En effet, le can ton  rhénan  tente 
u n e  e x p é r i e n c e  d ' a n n u a l i s a t i o n  du  
tem ps de travail dans trois services de 
l 'a d m in is t ra t io n  : les parcs et p r o m e 
nades, le laboratoire central de l'Hôpital 
cantonal et les transports publics.

Le p r in c i p e  es t  le m ê m e  p o u r  les 
trois  services: les em ployés  d isposen t 
d ' u n e  c e r t a in e  l ib e r té  p o u r  r é p a r t i r  
t o u t  au  lo n g  d e  l ' a n n é e  le n o m b r e  
d 'h e u r e s  c o n t r a c tu e l l e m e n t  fixé. Par 
contre  les contra in tes  varient en fonc
t ion  des caractéristiques et des besoins 
du service. Ainsi les salariés du  labora
toire central ne  peuven t  d im inuer  leur 
tem ps de travail  que  de 42 heures  au 
plus au cours d 'u n  mois,  alors que  le 
b o n u s  de te m p s  p eu t  s 'élever jusqu 'à  
u n  m ois  par  an. Les jardiniers o n t  la 
possibilité de co m m encer  la journée à 
6 heures  mais do iv e n t  la te rm in e r  au 
plus ta rd  à 19 heures, un  horaire  qui

DENNER

co r re sp o n d  à la ch a rg e  m a x im a le  de 
travail au p r in tem ps et en été.

Les craintes initiales du  personnel -  
suppression de postes et baisse de salai
re -  o n t  é t é  r a p i d e m e n t  d is s ip ée s  
puisque le tem ps de travail annue l est 
garanti et le salaire mensuel établi indé
p en d a m m e n t  des variations d'horaire.

Depuis deux  ans, les transpo r ts  pu 
blics bâlois o n t  ég a lem en t  développé 
un  m odèle  d 'annua l isa t ion  du  travail à 
tem ps partiel. Ainsi les conductrices et 
conduc teurs  engagés en t re  70 et 90%  
trava il len t  à 100%  d u r a n t  leurs jours 
de service; ils récupèren t leurs heures 
s u p p lé m e n ta i r e s  en  jou rs  ou  en  se
m a in es  de congé  d u r a n t  l 'an n é e .  Ou 
e n c o re  u n  em p lo y é  à 5 0 %  p e u t  t ra 
vailler du ran t  six mois à plein tem ps et 
p r e n d r e  e n s u i t e  six  m o is  de  congé .  
Pour les sa lariés occupés  à m o in s  de 
50%, il est possible de transform er  ce 
tem ps en  journées ple ines qui son t dé
term inées à l 'avance dans le calendrier 
a n n u e l  ou  m e n su e l .  U n e  poss ib il i té  
p a r t i c u l i è r e m e n t  a p p r é c i é e  p a r  les 
mères de famille. jd

Ni écolo, ni citoyen

D
e n n e r  v e u t  p a r t i c i p e r  à la résolution 
des problèmes du pays: sa dernière 
initiative populaire (voir èdito) ne 

fait que s 'ajouter à une longue liste d 'ac
tions publiques. Denner a tenté de nous 
faire croire qu 'i l  était  p ou r  l'écologie, 
par  le so u t ien  e n c o m b r a n t  ap p o r té  à 
l ' in i t ia t ive  des petits  paysans,  sévère
m e n t  r e je té e  en  s e p t e m b r e  d e rn ie r .  
L'illusion n 'a ,  à vrai dire, pas t ro m p é  
grand m onde, mais pour qui en doutait,  
le casseur de prix v ien t  de dém o n tre r  
qu'il se fiche aussi bien des questions de 
société que des labels bio.

Le recyclage du verre est victime de 
son succès et du  prix de la récupéra 
tion  et de la t ransform ation  de ce m a 
tériau. Il suffirait  que  l 'o n  in tègre les 
coûts en v i ro n n e m e n ta u x  dans  le prix 
du verre pour  que le recyclage devien 
ne rentable. Afin d 'éviter l 'abandon  de 
cette filière éco logiquem ent sensée par 
les c o m m u n e s  (q u i  la f i n a n c e n t ) ,  
C onfédé ra t ion  et grands d istribu teurs  
se son t en ten d u s  pour inclure u ne  taxe 
volontaire  destinée à f inancer le recy
clage futur dans le prix du  verre, donc

d u  l iq u id e  ou  du  y o g o u r t  v e n d u  en 
magasin.

Cette solution avait tout pour plaire: 
pas besoin de législation nouvelle, inté
gration  des coûts en v i ro n n e m e n tau x ,  
d o n c  c o n fo rm ité  aux m écan ism es  du 
marché. Et les distributeurs auraient pu 
échapper à la taxe en privilégiant l'utili
sation de verre consigné, do n t  le bilan 
écologique est supérieur au recyclage.

D enner  a refusé le système, à l 'élabo
ration  duque l  il a participé, sous pré
texte que de petits com merces de bois
sons  r i sq u a ie n t  d 'y  échappe r .  Il faut 
d i r e  q u e  l ' o n  t r o u v e  d e  m o i n s  en 
m o in s  de  bou te i l le s  cons ignées  chez 
M. Schweri. Elles o n t  presque disparu 
des étalages, p ou r  faire place au verre 
perdu, nécessitant moins de m a n u te n 
t ion  et d o n t  le coût de recyclage est re
porté sur les collectivités publiques.

D e n n e r  risque de sortir  p e rd a n t  de 
l 'opération ,  car ce à quoi les d istribu
teurs ne son t pas parvenus par entente, 
la Confédération  l 'imposera par la loi. 
M. Schweri pourra toujours lui opposer 
un  référendum. pi



FINANCES VAUDOISES

La négociation, le garde-fou 
et la mécanique
En trouvant pour deux ans un accord avec la fonction publique, le Conseil d'État 
vaudois a fait une appréciation politique. Il a donné la primauté à l'esprit de 
négociation. Mais, en même temps, il demande la ratification d'une mécanique 
constitutionnelle, machine à broyer, qui est la négation même de la recherche de 
l'accord politique. Contradiction. Le retour du politique et de la rigueur négociée 
présuppose donc le refus de ce mécanisme aveugle.

L
é  ACCORD ENTRE LE Conseil  d 'É ta t  
f  vaudois et la fonction publique 

es t  e n  soi u n e  b o n n e  c h o s e ,  
parce que  négocié. Bien sûr, il 

résulte d 'u n e  épreuve de force, où  s'af
fronta ient l 'au tori té  légale et des gré 
vistes, forts et mobilisés dans des sec
te u rs  s e n s ib l e s  c o m m e  la s é c u r i t é  
publique et les hôpitaux. Mais l'accord 
corrige deux défauts du  projet de b u d 
get: d 'u n e  part,  le fait que la som m e 
d 'économ ie sur les salaires avait  été dé 
c ré tée  d ' e m b l é e  n o n  n é g o c ia b l e  et 
d 'autre part, la méconnaissance du ca
ractère par i ta ire  de la Caisse de  p e n 
sions, m êm e si form ellem ent c'est une 
institution de droit public.

L 'accord  n é g o c ié  es t  v a la b le  p o u r  
deux ans. Certa ins  y v o ien t  u n  répit, 
in d isp en sa b le  p o u r  des n é g o c ia t io n s  
structurelles qui ne se fassent pas dans 
la bousculade.  Ce pourra i t  ê tre le cas 
si, au m êm e m om en t,  n 'allait  pas être 
mise en  place u n e  m é c a n iq u e  q u e  le 
peuple devrait  ratifier le 29 novembre. 
Sans entrer  dans le détail du  dispositif, 
rappelons qu 'i l  im pose,  c o n s t i tu t io n 
nellement,  un  déficit zéro en 2001. Il 
faudrait d o n c  ob ligato irem ent trouver 
400 millions d ’ici là.

La marge de manœuvre

Or, p o u r  a t t e in d re  cet o b je c t i f  qui 
n'est beau que  sur le papier, plusieurs 
possibilités son t  bloquées ou limitées. 
Tout d ' a b o r d  la m a s s e  s a la r i a le ,  
puisque l'accord passé avec la fonction 
p u b l i q u e  es t  v a l a b l e  p o u r  1999  
et 2000, le Conseil d 'État s 'é tan t  enga 
gé de surcroît  à ne pas procéder à des 
licenciements.  Le report  sur les c o m 
m u n e s  t r o u v e  et t r o u v e r a  sa l im i te  
dans  ce q u e  p e u v e n t  s u p p o r t e r  des  
grands centres co m m e Lausanne, Yver
don, Renens. Certes, les taux  t rop  favo
rables des c o m m u n es  riches pourra ient 
dégager des  réserves,  m a is  u n e  p ar t  
devra être affectée à u n e  péréqua t ion  
e n t r e  les c o m m u n e s  e l l e s - m ê m e s .

Enfin, la majorité des réformes s tructu 
relles envisageables do ivent être in t ro 
du i tes  en douceur,  n e  d ég a gean t  que 
progressivement leurs effets. Tel est le 
cas d 'u n  secteur particulièrement coû 
teux en terre vaudoise, celui de la pla
nif ication hospitalière. Dans ces co n d i 
t io n s ,  o n  v o i t  m al c o m m e n t  p o u r ra  
être appliqué le décret constitu t ionnel ,  
m ê m e  si les r e c e t te s  f iscales,  pa r  la 
baisse du  chôm age  et l 'appl ica tion  de 
l 'harm onisation ,  dégagent des plus-va- 
lues. La casse est p rogram m ée; et aussi 
cadenassé le ch a m p  de la négociation.

Le butoir

Le nécessaire as sa in issem ent des fi
nances  vaudoises  ne  saura it  pou r  a u 
ta n t  être nié. Les analystes, m êm e les 
p lus  c r i t iques ,  n e  le c o n t e s t e n t  pas, 
qu'il  s'agisse du Club éc o nom ique  so
cialiste ou  du  Créa de l 'Université  de 
Lausanne .  Il es t ad m is  g é n é ra le m e n t  
qu e  les f in an c es  vaudo ise s  sou f f ren t  
d 'u n  excédent de déficit, structurel,  de 
200 millions.  Une am éliora tion  de cet 
ordre de grandeur est nécessaire et ur
gente .  Elle co r respondra i t  à ce q u 'o n  
appelle le « petit équilibre», c'est-à-dire 
un  déficit qui ne soit  pas supérieur aux 
amortissements.  C 'est le degré d 'au tofi 
n a n c e m e n t  zéro.  Pas u n  idéal,  m a is  
une  première étape, qui devrait , im pé
ra t iv e m e n t ,  ê t re  a t t e in te  e n  2001. À 
partir de ce seuil, les réformes s tructu 
relles p o u r ra ie n t ,  d a n s  la du rée ,  d é 
ployer len tem en t  leurs effets et d o n n e r  
au c a n to n  u n e  m arge  d 'a u to f in a n c e 
m e n t  correcte.

Ce petit équilibre, dans son principe, 
pourra it  être l 'obje t d 'u n  accord large 
e n t re  les partis,  m ê m e  s'ils d ive rgen t  
s u r  les m o y e n s  d e  l ' a t t e i n d r e .  La 
c o n f r o n t a t i o n  des d i f fé re n c e s  se ra i t  
a lors  l 'o b je t  d 'u n e  ta b le  r o n d e  p o u r  
concessions réciproques. Pour le futur, 
u n e  fois «le p e t i t  é q u i l ib re »  rétabli ,  
u ne  no rm e bu toir  définissant le déficit 
ex trêm em en t  tolérable aurait son utili

té, c o m m e  u n e  ligne b la n c h e  c o n t i 
n u e .  Mais r ie n  à vo ir  avec  la m é c a 
n ique  co n s t i tu t ionne l le  proposée, qui 
prévoit m êm e l 'am ortissem ent des dé 
couve r ts  du  b ilan  an tér ieu r .  P ropos i 
t ion  absurde ,  insp irée  par  o n  ne sait  
quel technocrate ,  et qui n 'a  rien à voir 
avec l 'assain issem ent,  é t ique t te  t r o m 
peuse de cette marchandise.

La politique ou la mécanique

M êm e les plus décidés partisans d 'u n  
re to u r  à l 'équ i l ib re  des f inances  so n t  
conscien ts  que le pro je t  c o n s t i tu t io n 
nel proposé est excessif par sa rigidité 
mécanique.  C 'est la négation  m êm e de 
la po li t ique .  Mais ils n 'o s e n t  le désa 
vouer par peur de d o n n e r  u n  signal de 
gestion laxiste et pour  que la droite ne 
perde pas la face. Le rejet du  projet est 
p o u r tan t  la cond i t ion  pour  que s 'expri
m e l 'e sp r i t  de  n é g o c ia t io n .  Cela im 
p lique  q u 'à  g auche  aussi o n  expr im e 
c la i r e m e n t  la nécess i té  du  r e to u r  au 
petit  équilibre, l 'am éliora tion  de l 'au 
to f inancem en t  et l 'utilité d 'u n e  n o rm e 
b u to i r  p o u r  les défic its  au to r isés .  Le 
souci de rigueur est la cond i t ion  d 'u n e  
oppos i t ion  crédible au décret de l 'e n 
grenage. C'est-à-dire l 'affirmation de la 
p r im au té  de la po li t ique sur la m é ca 
nique. ag

Médias
Lu d a n s  l 'E s t  rép u b lica in  (15.10) 

cette phrase de  Guy Roux à p ro 
p os  de  so n  é v e n tu e l l e  r e t r a i te  à 
60 ans: «De Gaulle et M it te r rand  
o n t  gouverné au-delà de soixante- 
d ix ans. Je pars du  principe que, si 
o n  peu t  être Président de  la Répu
b l iq u e  à ce t  âge-là,  o n  p e u t  ê tre  
en tra îneu r  d 'u n  club de foot. C 'est 
q u a n d  m êm e plus difficile de gou 
verne r  so ixan te  m ill ions  de  Fran
çais q ue  de diriger onze mecs», cfp



HISTOIRE

La grève générale a huitante ans
Le Manifeste du Parti 
communiste a cent 
cinquante ans, 
la Confédération aussi 
et la grève générale de 1918 
fête ses quatre-vingt ans. 
Retour sur une époque où 
deux cent cinquante mille 
ouvriers s'opposaient à la 
bourgeoisie.

L
A a n n é e  s e  t e r m i n e  en  8; on  reparle 
f  d o n c  de  la g rèv e  g é n é r a le .  À 

Berne par exemple, des notables 
d é b a t t r o n t  d u  su je t  le 19 n o 

vembre. Il y aura deux historiens: Na
th a l ie  I m b o d e n  et H ans  U lr ich  Jost ,  
d eu x  conseil lers  n a t io n a u x  : le prési
d e n t  Ernst Leuenberger  et Paul Rech- 
steiner, futur président de l 'U nion  syn
dicale, ainsi que  Martin  R othenbühler  
pour  présider.

Un quart de million 
de travailleurs en grève

Pourquoi toujours évoquer ce passé? 
Est-ce com m e 1515 Marignan, une dé
faite devenue miraculeusement une  vic
toire pour la m ém oire  populaire? Rap
p e lo n s  les faits  en  c i t a n t  le ta b le a u  
chronologique de La Nouvelle histoire de 
la Suisse et des Suisses: « 1918, u n  quart 
de la population  dans le besoin ; épidé
mie de grippe; 11 novembre, Armistice; 
11 au 14 novembre, Grève générale».

Autres é v é n e m e n ts  cités p o u r  l ' a n 
née  : « R u p tu re  d ip lo m a t iq u e  avec la 
Russie des  Soviets ,  Caisse n a t io n a l e  
suisse en  cas d 'acc iden ts ,  Berne: PAB 
(actuellem ent U D Q .»

En réalité, c 'est l 'a r rogance avec la
quelle  les au tori tés  et le p a t ro n a t  o n t  
t r a i t é  les t r a v a i l l e u r s ,  m o b i l i s é s  ou  
non ,  qui a provoqué l'explosion.

À l'occasion du  c inquan tenai re  de la 
Grève de 1918, l 'U nion  syndicale avait 
convoqué  u n  congrès spécial, fait frap
per  u n e  m éda il le  e t  pu b l ié  p lus ieurs  
livres. En français il était de C o n s tan t  
Frey et DP en  a parlé. Un quar t  de mil
lion de travailleurs o n t  fait grève. Leurs 
revendica tions en n eu f  po in ts  é ta ien t  
réformistes et o n t  été réalisées depuis  
lors «à la Suisse», d o n c  ta rdivem ent.

Le 14 novem bre,  c'est l ’appel à cesser 
la grève à la suite de  l 'u l t im a tu m  du 
Conseil fédéral. O n  trouve cette phrase 
dans  l'adresse du C om ité  d 'O l ten  (qui 
siégeait à Berne): «La classe ouvrière a 
cédé  d e v a n t  la p u is san ce  des b a ï o n 
n e t te s ,  m a is  el le  n ' e s t  pas  v a in c u e .  
Pou r  la p re m iè re  fois, el le a p ro u v é  
que, s'il est nécessaire, la grève généra
le dev ien t  une  arm e de la plus terrible 
im portance.  Il s'agit là de la perfection
ner, de la rendre plus redoutable.»

Les m em bres du C om ité  de grève o n t  
c o m p a r u  d e v a n t  le T r i b u n a l  d e  la 
IIIe d iv is ion  au  p r in te m p s  1919. Il y 
eu t  v ing t et un  inculpés et f inalement 
q u a t r e  c o n d a m n é s  : R o be r t  G r im m ,

Frédéric Schneider, Frédéric P latten et 
Ernest Nobs. Seul « Fritz » Platten a eu 
une  fin trag ique puisqu 'i l  fut victime 
des purges s ta l in ien n e s .  Ernest Nobs 
est devenu  président de la Confédéra
t ion  et Robert G rim m  un  des premiers 
conseillers d 'État socialistes du  can ton  
de Berne. Parmi les v a in q u eu rs  de  la 
lu t te  co n t re  la grève, il faut com pte r  
les ca tho l iques  conservateurs  qui on t  
o b tenu  un  deuxièm e siège au Conseil 
fédéral. Ils o n t  aussi su faire oublier le 
Sonderbim d. La bou rg eo is ie ,  effrayée 
par «le péril bolcheviste», a cherché à 
criminaliser tous ceux qui s'efforçaient 
de  m odif ie r  l 'o rdre  social. Socialistes, 
s y n d ic a l i s te s  et m ê m e  c o o p é r a te u r s  
o n t  souven t subi les conséquences de 
cette « un ion  sacrée». Cela a renforcé la 
so l ida r i té  de  classe, s u r to u t  d an s  les 
M ontagnes neuchâteloises où  une  cul
ture ouvrière a u to n o m e  s'est dévelop
pée en  m arge  de  la c u l tu re  q u e  l 'on  
peut qualifier de bourgeoise.

Mais peut-être faut-il tou rner  la page 
et laisser aux h istoriens le soin de ré
é c r i r e  l ' h i s t o i r e  des  S u isse s  e t  des 
m y t h e s  d u  p as sé .  Q u a n t  a u x  p r o 
b lèm es  des plus défavorisés de  no tre  
société, ce ne  son t pas des discours et 
des résolutions qui les résoudront,  cfp

Les neuf 
revendications des 
grévistes de 1918

R e n o u v e l l e m e n t  i m m é d i a t  d u  

C o n se i l  n a t io n a l  d 'a p rè s  la 

p roportionnelle .  »
• «D ro i t  de vo te  et d 'éligibili té 

de la fem m e. »
• « I n t r o d u c t i o n  d u  d e v o i r  de  

travailler pour  tous. »
• « I n t r o d u c t io n  de la s e m a in e  

de 48h  dans  toutes les entreprises 
publiques et privées. »

• «Organisation  d 'u n e  armée es
sen tie l lem ent populaire.»

• « D 'accord avec les producteurs 
agraires, assurer le ravitail lement.»

• « Assurance vieillesse et invali

dité. »
• « M o n o p o l e  d e  l 'É t a t  p o u r  

l ' im por ta t ion  et l 'exporta tion .  »
• « P a ie m e n t  des  d e t t e s  p u b l i 

ques par  les possédants.  »



POLITIQUE SOCIALE

Observer et combattre l'exclusion
Qu'est-ce au juste que l'exclusion? Comment connaître suffisamment bien ce 
phénomène afin de le combattre efficacement. Quel(s) organisme(s) avancer 
pour lutter sur ce front? Un rapport du Conseil économique & social (CES) 
de Genève apporte quelques outils et propositions pour la réflexion.

C
O M M EN T LUTTER CONTRE l'exclll-  
s io n  ? Et c o m m e n t  m i e u x  la 
conna î t re  afin d 'agir  a u t re m e n t  
q u 'à  l ’a v e u g l e t t e ?  Le C o n s e i l  

économ ique & social (CES) de Genève 
cons ta te  d 'ab o rd ,  avec Serge Paugam  
(L’Exclusion: L’état des savoirs, La Dé
couver te ,  1996), q u e  l 'e x c lu s io n  est 
une «no t io n  relative, variable selon les 
époques et les l ieux»; le CES reprend  
une d é f in i t io n  uti l isée  par  des  c h e r 
cheurs  de  l ' In s t i tu t  de rec h e rch e  sur 
l ' e n v i r o n n e m e n t  c o n s t r u i t  (IREC). 
C'est un  p h é n o m è n e  m ultid im ension-  
nel qui désigne un  cum ul de déficits: 
de revenu, de relations sociales, de cul
ture et de formation.  (Antonio C u n h a  
et alii,  Pauvreté urbaine, le lien e t les 
lieux, Réalités sociales, 1988).

Un problème macrosocial

Le CES souligne que  l 'exclusion est 
un p h é n o m è n e  re levant de la société 
dans son ensemble. Il rappelle que  des 
voix «s 'é lèvent p ou r  dire que  l 'exclu
sion ne <su rv ien t> pas co m m e u n  m al
heureux accident, elle est produite  par 
les choix  économ iques,  sociaux et cul
turels do m in an ts :  le pr im at de l 'écono 
mie, la rentabili té à court terme, la va 
lo r isa t io n  de  la c o m p é t i t i v i t é ,  m ais  
aussi la précarisation des statuts , la dé 
réglementation, la mise en  cause des fi
nancem ents  des responsabilités collec
tives. Autrem ent dit, les conséquences 
en te rm es  d 'e x c lu s io n  so n t  co n n u e s ,  
donc  d é l ib é r é m e n t  accep tées .  Ainsi,  
c'est u n iq u e m e n t  en  s 'a t t a q u a n t  aux  
mécanismes m acrosociaux  et m acroé 

conom iques  que l 'on  peu t espérer trai
ter le p roblèm e de l 'exclusion. »

Le r a p p o r t  r e lè v e  é g a l e m e n t  q u e  
ce tte  m é ca n iq u e  p roductr ice  d 'ex c lu 
sion n 'e s t  pas enrayée par  le système 
scolaire, vu q ue  «l 'école aussi c o n t r i 
b ue  à l 'exc lusion» .  Et il n 'y  a pas de 
poli tique cohéren te  en  matière de for
m a tion  des adultes, les besoins n 'é ta n t  
pas connus.

Le CES définit alors son ch a m p  d 'ac 
t io n  -  m icrosocia l.  Il s 'a t tac h e  à des 
d im e n s io n s  locales et in d iv id u e l le s  : 
l 'emploi et le revenu, ainsi que la for
mation.

Le CES constate  d 'au tre  part la co m 
p le x i t é  d u  d i s p o s i t i f  p u b l i c  m is  en  
œuvre ,  sa faible accessiblité et la m é 
c o n n a i s s a n c e  de  l 'o ffre  é ta t iq u e .  Ce 
d ispos i t i f  (RMR, RMCAS...) d e m a n d e  
d 'au t re  part  des é tudes et des éva lua 
tions régulières.

Le rapport  conc lu t  à la nécessité de 
constituer:

• un  «O bservatoire  de l 'exclusion», 
q u i  p u isse  é la b o re r  des  i n s t r u m e n t s  
d 'é tu d e  et qui puisse travailler  sur le 
long term e;

• u n  « budget social » qui p ren n e  en 
com pte  des d onnées  qualitatives aussi 
b ien  q u e  q u a n t i ta t iv e s ,  des  c o m p te s  
sociaux com patib les avec le m odèle  eu 
r o p é e n  E u ro s ta t  : «Il y a s im i l i t u d e  
e n t r e  les p r o b lè m e s  r e n c o n t r é s  pa r  
l 'U nion  eu ropéenne  et ceux qui se po 
sent à la Suisse. » (Pierre Gilliand et Sté
p h a n e  Rossini,  Le budget social de la 
Suisse, Réalités Sociales, 1995);

• des  « c e n t r e  d ' i n f o r m a t io n  » r e n 
draient les mesures prises plus efficaces;

• des « forums d 'échange»  où acteurs

publics et privés -  d o n t  aussi des repré
sen tan ts  des exclus -  pourra ien t  add i 
t ionner  leurs com pétences.

La nécessité de se d o n n e r  les m oyens 
de  suivre avec efficacité et régulari té  
un  problèm e com plexe co m m e l'exclu
sion est évidente. Mais dans quel lieu 
héberger cet «Observatoire de l 'exclu
sion » ?

Le CES voit trois types de lieux pos
sibles: d ans  l 'a d m in is t ra t io n ,  c o m m e  
l'Office can tona l  de la statistique. Mais 
l ' in d é p e n d a n c e  face au  p o u v o ir  p o l i 
t ique n 'y  serait pas abso lum en t  garan 
tie; dans  u n  organism e privé, co m m e 
un  inst i tu t  de recherche exis tant ou à 
créer; à l'Université, qui allierait indé 
p endance  et com pétences.

Mais le danger n'est-il pas de m u l t i 
plier les observatoires? Observatoire de 
l'exclusion, de l ' im m igration ,  du  livre, 
de  l 'é g a l i t é  h o m m e - f e m m e ,  la l i s te  
peut être infinie!

D 'a u ta n t  p lus  que,  d a n s  le cas qui 
n o u s  occ u p e ,  l 'o b se rv a to i r e  n 'a u r a i t  
pour  ch a m p  d 'é tudes que  le c a n to n  de 
Genève. Il verrait  son uti li té et son  effi
cacité b ien  limitées, alors q u 'u n  p ro 
b lèm e co m m e l 'exclusion relève de la 
société dans  son ensemble. La priorité 
ne  serait-elle pas alors de p rom ouvoir  
la recherche  et les p ro p o s i t io n s  d 'a c 
t ion  au niveau du  pays?

O n ne le sait que  t rop  bien, les statis
tiques son t  en  Suisse u n  paren t  pauvre, 
s o u m i s  a u  s e r r a g e  d e  c e i n t u r e  ; o n  
n ' ignore  pas en quelle es time sont te 
nues les sciences hum aines .  Oui alors 
p o u r  d é v e lo p p e r  des o b se rv a to i re s  à 
partir des unis,  selon les problèm es so
ciaux jugés cruciaux, mais oui surtout 
à u n  travail coo rd o n n é  entre  leurs dé 
p a r te m e n ts  de  sciences 'h u m a in es ,  et 
oui aussi à des espaces in tégran t dans 
cette s tructure universi taire  des repré
se n ta n ts  des d if fé ren tes  co m p o san te s  
de  la so c ié t é .  L 'U n iv e r s i t é  n ' a u r a i t  
qu 'avan tage  à collaborer avec d 'autres 
acteurs. Mais si les sciences hum aines  
o n t  to u t  av a n ta g e  -  leur survie peut-  
être -  à dém o n tre r  1'«uti lité» sociale de 
leurs travaux, il faut rappeler que 1'« in 
u ti l i té»  reste u n e  -  u n e  des -  d im e n 
s ion un ive rs i ta i re  à préserver  ab so lu 
m en t!  cp

Le  C o n s e i l  É c o n o m i q u e  8 ^  S o c i a l  (CES) a été inst itué par  u n  règ lem ent du 
22 juin 1994 du  Conseil d 'É ta t genevois, pou r  assister de m anière  indé 

p en d a n te  le Conseil d 'É tat et  lui d o n n e r  des avis sur toutes les ques tions rela
tives à la poli t ique éco n o m iq u e  et sociale. Il peu t  aussi se saisir lu i-m êm e des 
sujets qu 'i l  e n te n d  traiter.

Le CES est cons ti tué  de  so ixante  membres, issus des syndicats, des milieux 
pa t ronaux  et de l'État.

Le fo n c t io n n e m e n t  est assuré par u n  Bureau de douze m em bres et u n  Se
crétariat de trois personnes.  Les m em bres d u  Conseil  son t  n o m m és  p ou r  six 
ans, le Président e t  son  Bureau pou r  trois ans.

Des conseils économ iques  et sociaux fo n c t io n n en t  en  France, en  Belgique, 
en  Allemagne; en  Suisse u n iq u e m e n t  à Genève.



BRÈVES SYNDICALES

D'un syndicat maison 
à un syndicat de branches
Le 25 octobre, les délégués 
de l'Union PTT ont accepté 
la naissance du syndicat de 
la Communication. Celui-ci 
devra être à la hauteur des 
enjeux futurs: Loi sur le 
personnel pour les employés 
de la Poste, réduction des 
effectifs à Swisscom, et 
surtout implantation du 
syndicat dans les entreprises 
privées de
télécommunications.

S
y n d i c a t  d e s  m é d i a s ,  SYNA, syndicat 
de la C o m m u n ic a t io n . . .  À suivre 
l ' é v o l u t i o n  des  m a i s o n s  s y n d i 
cales, o n  a le s e n t im e n t  qu 'e l les  

s 'é lo ignent progressivement d 'u n e  dé 
fense co rp o ra t i s te  et sectorie l le  p o u r  
s ’en g a g e r  vers u n  m o u v e m e n t  c o o r 
d o n n é  et plus généraliste.

Ouverture grand angle

L 'U n io n  PTT es t  d o n c  m o r te ,  q u e  
vive le syndicat de la C om m unica t ion !  
Dès le l çr janvier, le petit  dern ie r  des 
g randes  fédéra tions  syndicales recou 
vrira les secteurs de la Poste, du  trans
port,  de la logistique, de la té lécom m u
n i c a t i o n  e t  de  la t é l é i n f o r m a t i q u e .  
L 'éventail  d 'a c t io n s  et de  r e v e n d ic a 
t i o n s  sera c o n s i d é r a b l e m e n t  é la rg i  : 
d 'u n e  part négocier les futures con v e n 
t io n s  co l lec tives  des e m p lo y é s  de  la 
Poste avec la Confédération .  D'ores et 
déjà, le projet de Loi sur le personnel 
est jugé insatisfa isant .  Ensuite, réagir 
aux licenciements chez Swisscom, une 
première charre tte  de 2000 personnes 
a y a n t  été  a n n o n c é e  par  la d irec t ion .  
Enfin, et  ce n 'e s t  pas le m o in d re  des 
enjeux, occuper ce no  m an 's  land syn 
dical que  son t  les nouvelles entreprises 
d e  t é l é c o m m u n i c a t i o n s  t e l le s  q u e  
Diax, Sunrise Orange, etc. Sans c o m p 
ter  la c o m p le x i té  de  l 'é c h ev e au  ju r i 
d ique  qui couvrira  le secteur: les e m 
ployés de la Poste seron t soumis à des 
contra ts  de droit  public, les salariés des 
en t rep r ises  de té lé c o m m u n ic a t io n s  à 
des contra ts  de droit  privé.

Ce nouveau  ch a m p  d 'activité syndi
cale ro m p t  avec 107 ans d 'h is to ire  de 
l 'U n io n  PTT. C ertes  le n o m  c h a n g e ;  
mais la tê te saura-t-elle faire de m ê m e?  
Les personnes n o m m ées  à la direction 
d u  n o u v e a u  s y n d i c a t  p r o v i e n n e n t  
tou tes  du  sérail de  l 'U n ion  PTT. Elles 
o n t  des pratiques et des habitudes qui 
co rresponden t  à ce q u 'u n  syndicat de 
fonctionnaires  fédéraux im plique: une  
culture du  com prom is,  un  secteur pro 
fessionnel p ro tégé  des licenciem ents ,  
de  la concu rrence  et de l’exigence de 
rentabilité. Le syndicat de la C o m m u 
nication  est c o n d a m n é  à redéfinir son 
rôle s'il veut passer d 'u n e  culture syn 
dicale de b ran c h e  à u n  é largissement 
de  son  activ ité  et de  ses m em bres .  Il 
d e v ra  s ' a d a p te r  n o n  s e u l e m e n t  au x  
nouveaux  métiers qui fleurissent dans

la té lé c o m m u n ic a t io n  et la té lé infor 
matique, mais aussi à un  nouveau  type 
de salariat, sans tradition syndicale.

Enfin, les fonctionnaires  de la Poste 
et les em ployés de Swisscom devron t  
apprendre  à travailler avec les salariés 
des entreprises concurren tes  et n o n  à 
les considérer  co m m e  des adversaires. 
Que chaque  entreprise de té lécom m u
n ica tions  défende  son propre  marché 
ne doit  pas signifier que les employés 
pro tègent le m êm e pré-carré. gs

D EU XIÈM E PILIER__________________

La fin des fonds 
en déshérence

LUS TRAVAILLEURS ÉTRANGERS toucheron t 
les avoirs du 2V pilier qu'ils  avaient 

oubliés en Suisse. Ainsi en a décidé le 
Conseil fédéral. Rappel des faits.

En 1996, la Caisse genevoise des jar
diniers, fermée 12 ans auparavant,  dis
pose encore de fonds im portan ts  aban 
d o n n é s  par  des trava illeurs  étrangers 
qu i  o n t  q u i t t é  la Suisse en  ig n o ra n t  
qu'ils y laissaient une  épargne retraite. 
P our  les re t ro u v e r ,  u n  se c ré ta i re  du 
S y n d ic a t  in t e r p ro f e s s io n n e l  des  t r a 
vailleurs (SIT) à Genève recherche dans 
le bo t t in  les fils de ces immigrés,  restés 
à G e n è v e .  11 e n  r e p è r e  u n  c e r t a i n  
n o m b re ,  s u r to u t  des Ital iens. Puis le 
SIT passe par In te rne t  p ou r  retrouver 
les Ibér iques .  Le m essage  a t t e i n t  un  
journaliste espagnol qui décide d 'orga
niser une  émission télévisée à ce sujet.

Le problèm e des fonds en déshéren
ce du  2e pilier est désormais largement 
public. Une conseillère na t ionale  s’en 
fait l 'écho  et d e m a n d e  que les caisses 
AVS se rven t d ’in term éd ia ire  en t re  les 
épargnants  et les caisses du 2e pilier.

Dans un  premier tem ps le Conseil  fé
déral n 'es t  pas chaud , mais le spectre 
des fonds juifs en déshérence am ène  le 
gouv e rn e m en t  suisse à créer une  cen 
trale 2e pilier, qui pourra  transm ett re  
aux  caisses l 'adresse des ay a n ts  droit  
qui n 'o n t  pas retiré leur capital à l'âge 
de  la re tra i te .  De plus ce t te  cen tra le  
t i e n d r a  u n  reg is t re  des  a y a n ts  d ro i t  
avec lesquels les caisses du  2e pilier ont 
perdu contact.  ■

Tiré d 'u n  ar t ic le  de  C lau d e  Bossy in 
SIT-iiifo, octobre 1998.



ÉCONOMIE

intellectuelUne bouffee d'air frais
Le prix Nobel d'économie est loin des théories abstraites des

L
é  a t t r i b u t i o n  n u  i>Rix Nobel d'éco- 
f  n o m ie  à l ' In d ien  A m artya  Sen 

vient à po in t  n o m m é  pour rap
peler l'histoire et les fondem ents  

de c e t te  d isc ip l in e .  O r ig in a i r e m e n t ,  
l'économie politique s' inscrit dans une 
perspective sociale, d o n c  morale. Bien 
loin donc  du formalisme, des équilibres 
désincarnés et des règles abstraites qui 
font les délices des éc onom is tes  c o n 
temporains, convaincus d 'attester ainsi 
de leur sérieux scientifique.

Intérêt collectif et individuel

Amartya Sen se ra t tac h e  à la t r ad i 
tion libérale d 'u n  Adam Smith  qui n 'a  
rien à voir avec la caricature q u 'en  font 
a u jo u rd 'h u i  les n é o l ib é ra u x .  Ainsi il 
définit l ' in térêt personnel de l ' individu 
non pas co m m e  u n e  utilité directe et 
im m éd ia te  m ais  c o m m e  un  in té rê t  à 
long t e rm e  ind issoc iab le  de l ' in té rê t  
général. C'est pourquo i une  société se 
doit de travailler à a t ténue r  les inégali
tés de  revenu  t ro p  c r ian te s  e n t re  ses

LOISIRS

membres, de manière à éviter les te n 
sions sociales et à abaisser le coût des 
transactions politiques.

D ans  ses n o m b r e u x  t r a v a u x  e m p i 
riques sur la faim et la pauvreté, Sen a 
m ontré  de manière convaincante que la 
famine ne résulte pas tant de la pénurie 
alimentaire que de l' incurie des autori
tés. Aussi bien en Irlande au milieu du 
siècle passé q u 'en  Ethiopie ou dans le 
Sahel il y a trente ans, on  a pu observer 
des volumes im portants  d 'exportat ions 
de produits alimentaires vers des régions 
solvables. Dans une  étude consacrée à la 
guerre civile en Ouganda en 1980, Sen a 
constaté que seuls 2%  des décès étaient 
c o n s é c u t i f s  à des  ac te s  de  v io l e n c e  
contre 78%  dus à la faim, frappant en 
priorité les opposants ,  les femmes, les 
en fan ts  et les vieillards et très peu les 
hom m es  en âge de porter les armes.

Le prix Nobel rappelle qu 'au  cours de 
ce siècle aucun pays disposant d 'institu 
tions démocratiques et respectant la li
berté de la presse n 'a connu  de famine 
grave: en  cas de m e n ac e  de pénurie ,

Engouement pour tous

L
a  s o c i o l o g i e  d e s  loisirs avait déjà 
son p rophète  (Thorstein Veblen), 
son père fonda teu r  (Léon Blum), 
ses exégètes a t t i t ré s  0- D um aze-  

dier, M.-F. Lanfant) .  Elle a désorm ais  
son illustrateur: Christ ian Bromberger, 
professeur à l 'U niversi té  de Provence 
Aix-Marseille I. Il a réd igé  l ' é d i t io n  
d 'un  livre d ' im a g e s  en  v in g t  tex tes ,  
tous d u s  à des  e n s e ig n a n t s  e t  c h e r 
cheurs français, décrivant les loisirs de 
nos c o n tem p o ra in s ,  sous le t i t re  Pas
sions ordinaires -  Du m atch de football 
a a concours de dictée  (Paris ,  Bayard ,  
1998, 544 p.)

Les Français des années  non an te ,  qui 
consacrent au travail à pe ine  plus de 
15 % d e  l e u r  t e m p s  d e  v ie  é v e i l l é e  
(contre 4 2 %  en 1900), occupen t  leurs 
loisirs des plus diverses m an iè re s :  a t 
tendues dans  le cadre de la vie d om es 
tique (bricolage, jardinage, an im aux  de 
compagnie), identitaires par devoir de 
mémoire ou vo lon té  de savoir (généa

log ie ,  m é té o ,  m i c r o - i n f o r m a t i q u e ) ,  
c o n s o m m a t r i c e s  avec les jeux e t  les 
spectacles (loteries «gratteuses», foo t
ball, rock, etc.), risquées avec les aven 
tures sportives (courses, voile, moto),  
i l l u m in é e s  o u  e x p l o r a to i r e s  (éso té -  
rismes et médecines douces).

Le p a n o r a m a  d e  ces d iv e rse s  p r a 
t i q u e s  es t  i m p r e s s i o n n a n t  ; c o m m e  
tou t  bon  do cu m en t  sociologique, il est 
aussi am usan t  -  et surtout si les auteurs 
o n t  quelque bon  sens de l 'humour.  Dé
cidément,  tout peut faire passion de la 
p a r t  de  l 'a m a te u r ,  c o m m e  to u t  p e u t  
faire m o d e  de la p a r t  du  p ro m o te u r .  
Ainsi,  beso in s  de  c o n s o m m a te u r s  et 
offres des vendeurs  se rép o n d e n t  sans 
q u 'o n  sache to u jou rs  c la irem en t  qui,  
d u  l a n c e u r  d e  m o d e  o u  d u  t e n a n t  
d 'u n e  pass ion  o rd ina i re ,  a p r o v o q u é  
l ' indéniable engouem ent,  profitable en 
fin de c o m p te  à l 'u n  et à l 'au t re ,  en  
term es de p ro m o t io n  com m ercia le  ou 
de développem ent personnel.

économistes contemporains.
l 'opposit ion  d o n n e  de la voix, les m é
dias s ' inquiè tent de la situation, ce qui 
pousse le gouvernem ent à agir et à solli
citer l'aide internationale le cas échéant.

C 'est à partir de ces observations que 
Sen a forgé le concept de «entitlement» 
q u 'o n  p e u t  t r a d u i re  par  « p r é te n t io n  
ina liénable»  à des biens, des services, 
des droits. Par exem ple lorsque des in 
dividus, parce qu 'i ls  so n t  m alades ou 
sans travail, ne d isposent pas d 'u n  re
venu  leur pe rm e t ta n t  de se nourrir ;  ou 
parce  q u ' i l s  n ' o n t  pas  de  te rre  p o u r  
p roduire  leur nourr i tu re  ou des b iens 
qu 'ils pou rra ien t  échanger ;  ou  encore 
parce q u 'en  raison de leur origine, de 
leur sexe ou de tou te  autre  caractéris 
t ique sociale ils ne  bénéficient pas de 
la solidarité sociale ou de la p rotec tion  
de leur co m m u n au té .

Un concept qui manifeste clairement 
la d im en s io n  po li t ique de l 'économ ie  
et qui relègue au m agasin  des acces
soires inu t i le s  l 'é c o n o m ie  de  m a rc h é  
conçue  co m m e  le seul m écan ism e ré
gula teur de la société. jd

Fait in téressant: l 'occupation de loi
sir p rovoque un  renouveau du  m ouve 
m e n t  associatif en m êm e tem ps que  sa 
diversification. Tandis que les g roupe 
m ents  visant la défense d'intérêts com 
m u n s  (syndicats, partis poli tiques, pa 
rents d'élèves) déclinent manifestement,  
les associations à caractère sportif, lu 
dique ou culturel se multiplient et ren
forcent leurs effectifs. Certes, les musi
ciens am ateurs  jouen t  le plus souvent 
« p o u r  e u x - m ê m e s  », la m a jo r i t é  des 
sportifs pratiquent en dehors d 'un  club, 
celle des collectionneurs, des bricoleurs, 
des am ateurs  de jardins aussi. Il n 'e m 
pêche que, par exemple, les groupes de 
jeunes rockers se multiplient et les asso
ciations sportives recrutent co m m e ja
mais. Tout le con tra ire  des partis  qui 
p e in e n t  parfois à co m p o se r  des listes 
électorales ou des Églises qui en sont à 
se d onner  m oult  missions sociales pour 
com penser la baisse générale de la pra
tique religieuse. yj



NOTE DE LECTURE

Pour une social-démocratie 
militante
L'ouvrage de Jean-Claude Rennwald, Vive la politique, est moins le 
panorama de la situation politique, sociale et économique en Suisse, que 
l'appel d'un homme engagé pour une social-démocratie active et proche des 
gens, et pour une défense des valeurs du militantisme.

J e s t  u n  v é r i t a b l e  e x p l o i t  q u e

C
f  t e n t e ,  e t  r é u s s i t  l a r g e m e n t ,  

J e a n - C la u d e  R e n n w a ld  d an s  
son dernier livre. En décathlo- 

nien de la politique, il cherche à parcou
rir la totalité de la vie politique, écono
mique et sociale de notre pays et à en 
recenser les problèmes. 11 évoque ensui
te les solutions possibles: en bref, plus 
d'Europe, de droits populaires, un  n o u 
veau contra t  social et une  réforme des 
inst itutions. 11 s 'interroge enfin sur les 
moyens: l'action politique et syndicale 
sans oublier les m ouvem ents  sociaux.

Les n o m b re u se s  c i ta t io n s  m ises  en  
exergue la issent à penser  que  l 'au teur 
est un  admirateur de Bourdieu. En réali
té, cette filiation intellectuelle transpa
raît peu dans le livre. D'abord parce que 
la Suisse n 'es t  pas la France et que  le 
conseil ler  n a t io n a l  jurassien se garde 
bien de chausser de trop grosses lunettes 
idéologiques. En fait, son ouvrage est un  
inventaire très réussi des problèmes aux
quels notre pays est confronté, des pro 
positions de réforme d o n t  on  peut tou 
jours d iscu te r  le b ie n -fo n d é  mais qui 
o n t  le mérite  d 'ê tre  présentées de m a 
nière co hé ren te  et ramassée. Enfin, la

IMPRESSUM

R é d a c t e u r  r e s p o n s a b l e :  

J ea n -D a n ie l  Delley (jd) 
R é d a c t io n :

C l a u d e  P a h u d  ( c p ) ,  G é r a ld in e  Savary  ( g s )  

O n t  c o l l a b o r é  à  c e  n u m é r o :
A n d r é  Gavi lle t ( o g )

J ac q u e s  G u y a z  ( / g )

Pierre  I m h o f  (pi)
Yvette  Jagg i (yj)

Char les-F . P o c h o n  (dp) 
C o m p o s i t i o n  e t  m a q u e t t e :  

F ranço ise  Gavi lle t,  C l a u d e  P a h u d ,  

G é r a ld in e  Savary  

S e c ré ta r ia t :  M urie lle  G a y -C ro s i e r  
A d m in i s t r a t e u r  d é l é g u é :  Luc T h é v e n o z  

Im p r e s s io n :

Im p r im e r i e  d e s  Arts e t  M ét ie r s  SA, 

A b o n n e m e n t  a n n u e l :  8 5  f rancs  

É tud ian t s ,  a p p r e n t i s :  6 0  f rancs  
A d m in is t r a t io n ,  r é d a c t i o n  : 

Sa in t- P ie r re  1, c a s e  p o s t a l e  2 6 1 2  

1 0 0 2  L a u s a n n e  
T é l é p h o n e :  0 2 1 / 3 1 2  6 9  10  

T é lé c o p ie :  0 2 1 / 3 1 2  8 0  4 0  
E-mail:  d o m a i n e . p u b l i c @ s p a n . c h  

C C P :  1 0 - 1 5 5 2 7 - 9

liste des moyens à mettre en œuvre, qui 
clôt l'ouvrage, traduit à la fois le souhait 
d 'u n e  social-démocratie ,  qui t i e n t  les 
rênes des gouvernements de la majorité 
des pays d'Europe, le rêve d 'un  m ouve
m e n t  social à la française et le constat 
de semi-impuissance d 'u n  Suisse qui sait 
bien  que, dans  son pays, les avancées 
sont lentes et précautionneuses.

Une érudition sans faille

Au d é b u t  de l 'ouvrage,  l 'a u te u r  ré
u n i t  en  q u e lq u e s  c h a p i t re s  des d o n 
nées certes connues ,  mais qu 'i l  valait  
la peine de rassembler en quelques d i 
zaines de pages sur le chôm age, les h o 
raires de travail, la flexibilité, la fiscali
té. Jean-C laude  Rennw ald  p rend  soin 
de toujours effectuer des com paraisons 
internationales,  son érudit ion  est sans 
faille. Les s ta t is t iques  sur  le rôle des 
femmes en poli tique, l 'éducation, l'ar
mée, et u n e  réflexion sur l ' in a d é q u a 
t ion  des structures poli tiques, com plè 
t e n t  ce p a n o r a m a .  Au final ,  l ' a u te u r  
décrit  à grands traits u ne  Suisse en  pi
lotage au tom atique ,  un  pays où  les in 
égalités se c reusen t,  soum is  aux  so u 
bresau ts  de la m o n d ia l i sa t io n  et sans 
prise sur son destin.

D a n s  le d o m a i n e  é c o n o m i q u e ,  le 
m em bre  du com ité  d irec teur de l'USS 
est partisan d 'une  « réduction massive » 
du tem ps de travail. Il défend une m é 
thode  assez classiquement keynésienne: 
une  politique financière anticyclique et 
un  soutien aux investissements. Dans le 
d o m a in e  de l 'ense ignem ent ,  la fo rm a
tion con t inue  doit être fortem ent déve
loppée. Dans celui des droits politiques, 
le r é fé re n d u m  co n s t ru c t i f  est mis en  
avant ainsi que le droit de vote et d'éli 
gibilité pour les étrangers, y compris, à 
terme, au niveau fédéral.

Enfin  Je a n -C la u d e  R e n n w a ld  parle  
des outi ls à utiliser: l'action des partis 
de gauche, des syndicats,  des associa
tions. Il reprend l'idée, déjà émise par 
Peter B odenm ann  lors de son départ de 
la p rés id e n ce ,  q u e  le Parti soc ia l is te  
suisse a su a t tirer  les salariés urbains, 
jeunes et mobiles, mais qu'il  échoue à

intégrer les «petites gens» -  c'est nous 
qui uti lisons cette expression, car c'est 
b ie n  d 'e u x  q u ' i l  s 'ag i t  lo r sq u e  Jean- 
Claude Rennwald m e n t io n n e  les «tra
vailleurs  et les em p lo y és» .  11 évoque 
avec une  sym path ie  un  peu envieuse le 
Parti du travail, l'extrême-gauche et de 
sa capacité de mobilisation.

Il réclame une politisation accrue des 
syndicats ,  en  d e m a n d a n t  que ceux-ci 
soient plus proches des «gens» et intè
g ren t  tou tes  les catégories de salariés, 
a insi q u 'u n e  p a r t i c ip a t io n  p lus  forte 
aux grands débats. Mais le chapitre  le 
plus in téressan t du  livre est peut-être 
celui où l 'auteur défend le militantisme, 
irremplaçable ferm ent des associations 
et de la vie politique. Ce n'est pas un  ha
sard bien sûr si l'ouvrage s'appelle Vive 
la Politique. Au débu t ,  ca ta logue  très 
tech n iq u e  et académ ique  des ratés du 
b o n h e u r  suisse, il se te rm in e  par une 
série de professions de foi, presque un 
p r o g r a m m e  de p ar t i .  Les scep t iques  
pourront faire la moue, mais après tout 
p o u rquo i  pas? Jean-C laude  Rennwald 
n'est pas un  dandy  distancé. Il est dans 
l'action. Sa voix mérite d 'être entendue. 
Et les livres sur la Suisse écrits d 'un  point 
de vue social-démocrate ne sont pas si 
fréquents. Alors vive la politique! jg

Jean-Claude Rennwald, Vive la politique, 
éditions CJE, C om m unication  Jurassien
ne et européenne, Courrendlin, 1999.

Oublié...
La  c a m p a g n e  d e s  p e r s o n n a g e s  

b leus  c h e r c h a n t  à v e n d re  aux  
Helvètes u n e  entreprise leur appar 
te n a n t  est finie. Au début du  XIXe 
siècle, la m aison  de correction  de 
Berne était appelée la m aison  des 
bleus. Les détenus étaient,  en effet, 
vêtus en bleu. Il s'agissait «des in 
dividus m oins  coupables,  considé
rés c o m m e  égarés et t ra i té s  avec 
plus de douceur  que  les criminels 
de la maison de force. » Extrait de 
la Description de la ville île Berne de 
N. König publiée en 1810. cfp
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